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PRESENTATION DE LA REVUE AKIRI 

 

Dans un environnement marqué par la croissance, sans cesse, des productions 

scientifiques, la diffusion et la promotion des acquis de la recherche deviennent 

un impératif pour les acteurs du monde scientifique. Perçues comme un 

patrimoine, un héritage à léguer aux générations futures, les productions 

scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 

Roman, taille 12 et interligne 1,5 pour le corps de texte (sauf les notes de bas de page qui ont 

la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 

manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

 Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

 Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 11) 

 Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en anglais 
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anglais (key words)  
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suivie de deux points, page à laquelle l’information a été prise). Ex : (A. Kouadio, 2000 
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République du Bénin 

 

 
Résumé  

Les écosystèmes de mangrove du site Ramsar 1017 sont confrontés à plusieurs menaces d’origine anthropique. 

Malgré les efforts du gouvernement du Bénin pour la protection des mangroves dans le cadre de la valorisation du 

cordon du littoral, les résultats sont peu probants. Cette recherche, s’inscrit dans la socio-anthropologie de 

l’environnement. Elle s’appuie sur la théorie de la contingence comme paradigme explicatif des tendances lourdes 

à l’objectivation du projet de gestion durable des mangroves. La méthodologie adoptée est mixte et repose sur la 

recherche documentaire et des entretiens exploratoires. Les observations directes concernent la saisonnalité des 

comportements et des activités des populations riveraines autour des mangroves. Au total, quarante-trois (43) 

acteurs regroupés en trois catégories identifiées par la technique du choix raisonné et de boule de neige ont été 

interrogés sur les pratiques économiques et sociales des populations. Le diagnostic de situation est fait à partir de 

l’outil SWOT.  Les résultats obtenus ont permis de dégager les freins inhérents à la mise en œuvre du projet. Ils 

sont classés selon les domaines de l’ESPECT-GENRE et positionnent les biais procéduraux comme facteurs 

externes justificatifs de l’absence de participation des acteurs clés aux différentes étapes du projet.    

Mots clés : tendances lourdes, objectivation du projet, gestion durable des mangroves, Ouidah.  

 

Analysis of major trends towards the objectification of the sustainable 

mangrove management project in Ouidah  

Abstract 

The mangrove ecosystems of Ramsar site 1017 face several threats of anthropogenic origin. Despite the efforts of 

the government of Benin to protect mangroves as part of the development of the coastal strip, the results are 

inconclusive. This research is part of the socio-anthropology of the environment. It relies on the theory of 

contingency as an explanatory paradigm of the strong tendencies towards the objectification of the sustainable 

mangrove management project. The methodology adopted is mixed and based on documentary research and 

exploratory interviews. Direct observations concern the seasonality of the behaviors and activities of local 

populations around the mangroves. In total, forty-three (43) actors grouped into three categories identified by the 

reasoned choice and snowball technique were questioned about the economic and social practices of the 

populations. The situation diagnosis is made using the SWOT tool. The results obtained made it possible to remove 

the obstacles inherent to the implementation of the project. They are classified according to the areas of GENDER-

ESPECT and position procedural biases as external factors justifying the absence of participation of key actors at 

the different stages of the project. 
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Keywords: major trends, objectification of the project, sustainable management of mangroves, Ouidah. 

Introduction  

Au Bénin, les écosystèmes de mangroves sont répandus le long de la côte ouest. Ces 

écosystèmes jouent de multiples rôles.  Selon B. Sinsin, et al. (2021 : 19) « Ecosystèmes 

spéciaux, les mangroves le sont car étant parmi les plus fragiles et les plus importants 

écosystèmes forestiers tropicaux qui fournissent plusieurs ressources et services essentiels et 

qui jouent un grand rôle dans la résilience des écosystèmes aquatiques et côtiers ». Ils assurent 

la protection des littoraux, notamment en servant de barrières contre l’érosion, ou bien encore 

en étant à la base du cycle des nutriments en milieu côtier. Ils participent à la durabilité de la 

pêche, à travers notamment ces nutriments organiques et les zones de frayères qu’ils abritent. 

Ils représentent aussi des puits de carbone aux atouts multiples, un réservoir de stockage de 

déchet et d’absorption de dioxyde de carbone grâce à ses racines. (C. Nchoutpouen, et al., 2017 : 

1).  

Il convient de retenir que les mangroves constituent un outil pour atteindre les objectifs de la 

convention sur la diversité biologique et les objectifs du millénaire pour le développement.  

Mais, ces aires protégées ne sont pas à l’abri de la dégradation de leurs ressources naturelles (J. 

Poisson. 2009 :1). En effet, elles disposent de nombreuses potentialités animalières, 

économiques, socioculturelles et environnementales (UICN. 2008 : 24). C’est ce qui justifie les 

pressions anthropiques relatives à la coupe des palétuviers, aux prélèvements de produits 

forestiers ligneux et non ligneux, etc., qui compromettent la diversité biologique qu’elles 

renferment (OIPR, 2018 : 4). Dans cette perspective, le Programme des Nations Unies pour 

l'environnement (PNUE) signale le risque de disparition de soixante-dix pour cent (70%) des 

ressources de mangroves si rien n'est fait. 

Malgré les efforts du gouvernement du Bénin et la communauté internationale en faveur de la 

restauration, la conservation de la mangrove et pour la valorisation du cordon du littoral, 

l’interdiction de la coupe des palétuviers en respect à la loi forestière et les sensibilisations, l’on 

note une réticence des populations. Cette réticence compromet les fonctions fondamentales 

dans les régulations écologiques (biodiversité) et climatiques (séquestration et le stockage de 

carbone).   

Le problème qui se dégage de ce qui précède est que les relations économiques sociales 

qu’entretiennent les populations locales avec ces mangroves devraient engager les responsables 

des collectivités territoriales concernés dans la gestion de cet écosystème. Mais, l’on constate 
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que : « parmi les différentes institutions pouvant réglementer la gestion des mangroves, seules 

les autorités traditionnelles paraissent être les plus efficaces quant à la gestion des mangroves. 

Par conséquent, les populations s’identifient plus aux autorités traditionnelles et préfèrent 

respecter leurs décisions » (N. Zakari et al., 2016 : 25). Or, les mangroves du site RAMSAR 

1017 constituent une ressource indispensable pour les populations vivant le long des cours 

d’eau et de la côte. Elles servent également dans l’amélioration et la diversification des revenus 

des populations riveraines par l’exploitation de nombreuses espèces de poissons, de mollusques 

et de crustacées qui s’y trouvent, la perpétuation de certains organismes aquatiques et des 

oiseaux migrateurs. » (S. Nakouzi et al., 2018 : 1). La question principale que pose cette 

recherche est la suivante : Quels sont les freins à l’objectivation du projet de gestion durable 

des mangroves à Ouidah ?  

Cette recherche vise à explorer les freins à la mise en œuvre du projet de gestion durable des 

mangroves dans la commune de Ouidah. Á partir d’un diagnostic de situation, il s’agit 

spécifiquement, de mettre en évidence les facteurs affectant le démarrage du projet.  

1. Matériels et méthode 

1.1. Situation géographique Ouidah  

La Commune de Ouidah occupe une superficie de 364 km2. Située entre 2° et 2°15 de latitude 

Est et, 6°15 et 6°30, dans le Département de l’Atlantique, elle est limitée au Sud par l’Océan 

Atlantique, à l’Est par la Commune d’Abomey-Calavi, à l’Ouest par la Commune de Grand-

Popo et au Nord par les Communes de Kpomassè et Tori-Bossito. Ecologiquement, la 

Commune de Ouidah appartient à l’ensemble géographique appelé « Zone humide » donc du 

complexe sud-ouest des sites Ramsar 1017. Le climat est soudano-guinéen dans la commune et 

caractérisée par deux saisons de pluie alternées de deux saisons sèches à durée inégale. La 

hauteur de précipitation de l’année varie entre 950 et 1150 mm. Mais, elle est plus importante 

à l’Est qu’à l’Ouest. La température moyenne est de 27°C, variant de 24° à 30°C en saison des 

pluies et de 23° à 33°C en saisons sèches. Il est distingué, du Sud au Nord, deux grands blocs 

pédologiques. Il s’agit des sols de type sablonneux et les sols de type ferralitique.  

Le réseau hydrographique est essentiellement caractérisé par un système lacustre et lagunaire 

dont les principaux plans d’eau sont : les lagunes de Djessin, Donmè, et le lac Toho. Ils sont 

nourris par les fleuves du bassin du sud-ouest, notamment le fleuve Kouffo et le fleuve Mono. 

Ils sont généralement très encombrés et leur production halieutique est en baisse à cause de la 

surexploitation anarchique et intensive par les populations riveraines. La cocoteraie reste le type 
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de végétation du cordon littoral. Les formations naturelles sont la savane herbeuse, les prairies 

et les formations marécageuses à Raphia gigantea, les mangroves.  

1.2. Situation démographique de la commune de Ouidah  

Les projections du RGPH 4 montrent que la population de Ouidah est passée de 179 954 

habitants en 2020 à 187 395 habitants en 2023. Cette croissance démographique soutenue 

observée au niveau de la commune de Ouidah est due à la forte poussée démographique de 

Pahou qui est devenue l’une des « cités-dortoirs » des actifs occupés de la ville de Cotonou. Les 

groupes socio-culturels de la commune sont : Fon et apparentés 69,8%, Adja et apparentés 

16,5%, Yoruba et apparentés 9,0%, Bariba 0,5%, Dendi 0,3%. Les Fon et apparentés sont 

majoritaires dans tous les arrondissements. Il s’agit essentiellement des Fon, des Aïzo, des 

Xwéda, des Afro-brésiliens et des métisses. La répartition des religions se présente ainsi qu’il 

suit : Traditionnelle (46,7%), Catholicisme (41,2%), musulmane (3,6%), Protestantisme 

(1,0%), autres (7,5%). Du fait de la dégradation de l’écosystème et de l’aggravation du 

phénomène de l’érosion côtière, les carrières d’exploitation du sable marin ont été fermées sur 

décision du Conseil Communal depuis le 18 avril 2003. Seules les carrières de terre jaune sont 

encore exploitées. L’exploitation non - rationnelle des carrières de terre jaune génère aussi de 

graves problèmes environnementaux. Ouidah compte aussi un système lacustre et lagunaire 

dont les principaux plans d’eau sont : Djessin et Domè, la lagune de Djègbadji et le lac Toho.  

La coupe de bois dans les mangroves a provoqué une dégradation de cet écosystème. Ces bois 

sont coupés pour créer des voies navigables pour les pirogues qui desservent les villages 

lacustres de la commune ou en raison de certaines pratiques de pêche. Ces bois sont également 

très utilisés par les femmes mareyeuses dans la fabrication du sel. La restauration de la 

couverture végétale des écosystèmes de mangroves demeure une nécessité comme l’illustre la 

figure ci-dessous :  
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Figure 1 : Situation géographique de Ouidah par rapport aux autres villes du Bénin et 

répartition spatio-temporelle des différentes unités d’occupation 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Gnanvi A. 2023, travaux de terrain, 2023 

1.3. Approche méthodologique 

Cette recherche sur les dynamiques socio communautaires autour de la gestion durable des 

mangroves à Ouidah est de nature mixte. Elle combine les données tant qualitatives que 

quantitatives sur les activités économiques et sociales des populations riveraines, sur les 

perceptions des acteurs riverains, sur la collaboration entre pouvoir public local et celui 

traditionnel dans la gouvernance des mangroves. Les données collectées sont en rapport avec 

les sentiments d’inclusion et/ou d’exclusion des acteurs riverains relativement à la gouvernance 

en ce qui concerne surtout les bénéfices ou dons provenant directement des mangroves ou des 

structures exogènes (ONG et structures déconcentrées de l'Etat).  

1.4. Groupes cibles et échantillonnage 

La recherche exploratoire a permis d’opter pour différentes catégories d’informateurs et de 

considérer un certain nombre d’acteurs au sein de chaque catégorie. Trois (03) catégories 

d’acteurs ont été identifiés pour la collecte des données empiriques. Il s’agit des femmes qui 

sont les principaux utilisateurs de bois de chauffe pour la production du sel, des acteurs du 

pouvoir traditionnel, des acteurs de l’administration publique.  

 Echantillonnage 

L’échantillonnage a été possible grâce à deux techniques celle du choix raisonné et celle de 

boule de neige. En effet, l'option pour le choix raisonné réside dans l’idée de trouver les 
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informations relatives aux relations que le pouvoir public local entretien avec le pouvoir 

traditionnel auprès des personnes ressources des deux niveaux de gouvernance des mangroves. 

Ainsi deux (02) conseillers locaux ont été identifiés parmi les acteurs de l’administration 

publique locale à cause de l’ancienneté et des évènements relatifs aux mangroves dont ils sont 

témoins. Ensuite, quatre (04) acteurs du pouvoir endogène sont sélectionnés car, ils font partie 

des plus hauts dignitaires et les non-instruits ne pouvant pas négocier directement avec les 

acteurs étatiques. Par cette même technique, six (06) pêcheurs et cinq (05) habitants de la plage 

ont été identifiés. Le choix de la technique de boule de neige se fonde sur l’identification des 

usagers de la ressource. En raison de l’interdiction de l’exploitation de la mangrove, il est 

difficile de retrouver directement les usagers fréquents ou habituels et ceux qui, malgré 

l’interdiction continuent d’y accéder pour l’exploiter. Vingt-six (26) femmes productrices de 

sel ont pu être identifiées. Parmi elles, certaines ont été arrêtées par la police en janvier 2018 

car elles ont été surprises en pleine action de coupe de bois de palétuviers. A cause de cet 

événement et de l'interdiction, beaucoup ont cessé les activités de saliculture. Il faudra donc les 

identifier les unes par les autres. Le tableau suivant résume la taille des échantillons.  

Tableau 1 : Taille de l’échantillon 

Acteurs ciblés Taille Taille totale 

 

Usagers 

Pêcheurs 06  

 

43 
Salicultrices 26 

Résidants de la plage 05 

Acteurs étatiques (conseillers locaux) 02 

Acteurs du pouvoir endogènes (dignitaires zangbéto) 04 

Source : Gnanvi A. 2023, travaux de terrain, 2023 

1.5. Collecte et traitement de données 

La collecte des données sur les dynamiques socio communautaires autour de la gestion des 

mangroves comme éléments de promotion de l’écotourisme repose avant tout sur la recherche 

documentaire. Il s’agit des lectures qui ont conduit par la suite à des entretiens exploratoires. 

« Les entretiens exploratoires complètent utilement les lectures. Ils permettent au chercheur de 

prendre conscience d’aspects de la question auxquels sa propre expérience et ses seules lectures 

ne l’auraient pas rendu sensible » (L. V. Campenhoudt et al., 2017 :103). Ces entretiens 

concernent les personnes ressources, les experts ayant une connaissance précise sur la 

thématique en étude. Les informations recueillies ont orienté la recherche vers d’autres sources 

de lecture pour compléter ces entretiens. La question de recherche a servi de fil conducteur pour 

l’élaboration des outils de collecte de données. Il s’agit des questionnaires et du guide 

d’entretien. Les questionnaires ont été élaborés en fonction des variables susceptibles de 
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répondre à la question de recherche. Le guide d’entretien quant à lui a permis d’organiser les 

différents thématiques qui se dégagent de la problématique. Il a permis de collecter les 

informations auprès des élus locaux, des agents techniques des mairies et des associations de 

développement communautaires. Le logiciel SPSS dont le sigle anglais signifie « Statistique 

Package for the Social Sciences » a servi pour le traitement et l’analyse des données statistiques 

recueillies auprès des habitants de la ville. L’utilisation de ce logiciel a accéléré l’obtention des 

résultats tout en réduisant de façon significative les risques d’erreurs qui pourraient résulter du 

traitement manuel. Enfin, le traitement et l’analyse des données regroupent Quatre (04) 

différentes phases : le codage, la saisie, l’apurement et la tabulation. De plus, le traitement des 

données a nécessité la description et la préparation des données ; l’analyse des relations entre 

les variables ; la comparaison des résultats obtenus avec les résultats attendus. 

1.6. Modèle d’analyse 

La théorie de la contingence postule que les cercles humains, mieux les organisations humaines 

et les différents styles de leadership qui y sont associés sont influencés par l’environnement tant 

sociologique qu’anthropologique (J.M. Plane, 2015 : 73). Il recouvre les domaines économique, 

social, politique, environnemental, culturel et technologique, sans oublier le genre. Ces 

domaines ne sont que des paliers en profondeur du développement. On en distingue une 

plurivocité de facteurs qui influencent les organisations et le leadership selon l’école de la 

contingence. Celle-ci (la contingence) étant définit comme une situation spécifique et évolutive 

qui conduit à rejeter des prescriptions uniques et standardisées (J.M. Plane, 2015 : 98). Ici, les 

facteurs d’ordre institutionnel, les acteurs du projet et leur responsabilité renvoient à cette 

théorie comme paradigme explicatif des tendances lourdes à l’objectivation du projet de gestion 

durable des mangroves. On en déduit le cadre théorique suivant : 
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Figure 2 : Schéma récapitulatif du cadre théorique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Gnanvi A. 2023, travaux de terrain 

Les tendances lourdes à l’objectivation du projet renvoient à la fois aux facteurs institutionnels 

de sa mise en œuvre et aux responsabilités des acteurs du projet. Ces deux paramètres créent la 

contingence comme paradigme explicatif de biais procéduraux qui interpellent la participation 

des parties prenantes. L’absence de cette participation conduit à la résistance des bénéficiaires 

et au rejet des innovations. 

2. Résultats de la recherche 

2.1. Situation du projet : mise en œuvre du projet de Gestion Durable de la 

Mangrove dans la commune de Ouidah. 

La forêt de mangrove de la commune Ouidah couvre les Arrondissements d’Avlékété, 

Djègbadji et de Houakpè-daho. Il s’agit d’une aire de formation forestière à palétuviers, d’une 

forme mosaïque, riveraine à la lagune côtière de l’ouest de Cotonou. Ces localités de la 

mangrove du site Ramsar 1017 sont les plus dénaturées, dévorées et se situent bien sûr dans la 

commune de Ouidah. Ainsi les activités d’animation des sites de vente de bois et l’es travaux 

d’aménagement participatif des mangroves existantes se dérouleront dans les arrondissements 

de Djègbadji et d’Avlékété. Cependant, les activités de mis en terre et de suivi des plantations 

communales de bois de feu et de service avec des essences à croissance rapide seront effectuées 
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dans l’arrondissement de Gakpé. En somme, le présent projet sera exécuté dans les 

arrondissements d’Avlékété, de Djègbadji et de Gakpé dans la commune de Ouidah. 

2.2. Bénéficiaires du projet  

Les bénéficiaires directs du projet représentent les communautés vivant le long de la côte et la 

lagune côtière de la commune de Ouidah. Il s’agit plus particulièrement des femmes qui sont 

les principaux utilisateurs de bois de chauffe pour la production du sel. Cependant, le projet a 

été initié dans le souci de restaurer la mangrove très fortement coupée afin de contribuer à la 

réduction des effets néfastes des changements climatiques et l’amélioration de la sécurité 

alimentaire pour les populations urbaines et périurbaines du sud Bénin. Lors des réalisations 

des activités du projet (aménagement de la mangrove, installation des plantations de bois 

énergie et animation de marché de bois) plus 1000 personnes auront à améliorer leurs sources 

de revenus par la main d’œuvre. La mairie et le secteur forestier de Pahou représentent aussi 

des principaux bénéficiaires du projet à travers les taxes et bénéfices de vente de bois dans le 

marché. 

2.3. Potentiels effets ou impacts du projet 

La restauration de la mangrove suite aux actions du projet aura des impacts très positifs sur 

l’amélioration des risques climatiques, la multiplication et le suivi des organismes aquatiques, 

la disponibilité et la diversité des ressources alimentaires aux populations. Le marché de bois 

permettra aux femmes de disposer à tout moment de ressources pour leurs activités de 

saliculture, le fumage de poissons et de crevettes etc. La plantation communautaire de bois 

énergie (acacia et filao) et la reconstitution de la biomasse de mangrove contribueront à la 

séquestration de carbone nuisible et dont à la réduction des effets de serre. Elle permettra 

également à la conservation et la fertilisation des sols et dont l’exploitation des parcelles 

exploitées (système tungya) impactera beaucoup sur le rendement agricole. La 

commercialisation de bois de chauffe contribuera à l’amélioration de la caisse communale, et 

donc à la construction des infrastructures sociocommunautaires dans les zones de mangrove ou 

ailleurs dans la commune. 

2.4. Bref diagnostic de situation 

Pour rappel, le projet vise globalement à contribuer à la préservation des écosystèmes de 

mangrove dans la commune de Ouidah. De manière spécifique, il vise à :  

‐ viabiliser et rendre fonctionnels quatre marchés ou points de vente de bois énergie au 

profit des communautés transformatrices de sel ;  
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‐ installer et entretenir 50 ha de plantation communautaire ;  

‐ restaurer la couverture végétale des écosystèmes de mangroves. 

L’outil SWOT a permis de mettre en exergue les forces, faiblesses, opportunités et menaces 

dans la mise en œuvre du projet.

Tableau 2 : Analyse SWOT 

 Forces  Faiblesses Opportunités  Menaces  

Economie  -Subventions locales 

-Développement des 

activités génératrices 

de revenus locales 

-Accès aux marchés 

de bois 

-Création de 

nouvelles taxes et 

impôts locaux  

 

-Existence du FNEC 

(Fonds National pour 

l’Environnement et le 

Climat)  

-Financement des 

initiatives de 

développement local 

-Difficulté d’accès 

aux financements 

internationaux 

-Globalisation de 

l’économie  

Social -Mobilisation des 

acteurs locaux 

-Création d’emplois 

-Augmentation de 

revenus 

- Insécurité 

permanente 

- Îlots 

d’inapplication du 

projet 

- pluralités de 

logiques internes  

- compréhension 

diffuse de la notion 

de la notion du 

projet  

-mélange de rôles au 

niveau des parties 

prenantes  

-Accompagnement et 

soutien de la société 

civile 

- Mobilisation sociale  

-Croissance 

démographique  

Politiques Existence de lois sur le 

changement 

climatique et d’une 

politique nationale de 

changement 

climatique 

- 

 

-Application des 

textes 

-Respect des 

engagements 

-Politisation du 

développement 

local 

- Difficulté de mise 

en œuvre des 

accords sur la 

biodiversité et le 

climat  

- Problème de 

passation de 

marchés 

-Eligibilité du Bénin 

aux mécanismes 

financiers 

internationaux 

-Ratification des 

conventions 

internationales sur la 

biodiversité et le 

climat- 

-Instabilité des 

idéologies 

démocratiques 

-Influence externe 

des systèmes 

démocratiques 

-Bipolarisation de 

la gouvernance 

mondiale 

-Montée du 

terrorisme  
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Environneme

- tal  

-50 ha de plantation 

communautaire sont 

installés et entretenus  

- La couverture 

végétale des 

écosystèmes de 

mangroves est 

restaurée  

Territorialisation 

des documents de 

gouvernance 

environnementale et 

climatique 

-Déforestation 

-Mobilisation 

internationales autour 

de la restauration et de 

la préservation des 

mangroves 

-Protection des 

espèces en voie de 

disparition 

- suppressions des 

subventions  

- exacerbation des 

effets néfastes des 

changements 

climatiques  

Culturel  -Existence de 

pratiques endogènes 

de préservation des 

mangroves 

-   Institutionnalisation 

des normes, valeurs et 

croyances 

traditionnelles de 

protection 

- Protection des 

espèces autochtones   

- Dépravation des 

mœurs aux fins 

marchandes  

- Ecotourisme ou 

tourisme écologique 

- Existence de 

mécanismes financiers 

internationaux des 

projets culturels de 

protection de 

l’environnement   

- Protection des 

espèces autochtones   

- Non-respect des 

principes de 

sauvegarde 

environnementale

s et sociales  

Technologi-

que 

- Capitalisatio

n des savoirs 

et savoir-

faire 

endogènes  

- Pratiques 

de 

salinisation 

- Absence de 

vecteurs de 

transfert de 

technologi

e   

- Transfert de 

technologie 

- Innovation 

technologiqu

e  

-Résistance à 

l’utilisation des 

nouvelles 

technologies agro-

alimentaires  

Genre  - Organisation 

des femmes 

autour des 

marchés de 

bois  

- Division 

sexuée des 

activités du 

projet  

- Impératif 

catégorique 

de 

l’intégration 

du genre dans 

la 

mobilisation 

de la finance 

climatique   

- Absence 

du genre 

comme 

frein à la 

finance 

verte  

Source : Gnanvi A., 2023, travaux de terrain 

Le diagnostic de situation à partir de l’outil SWOT aura permis de faire sortir en termes de 

faiblesses et de menaces les freins inhérents à la mise en œuvre du projet. En termes clairs, ils 

sont classés selon les domaines de l’ESPECT-GENRE : 

 Économique : création de nouvelles taxes et impôts locaux, lenteur administrative, 

application des textes, respect des engagements, politisation du développement local, 

difficulté de mise en œuvre des accords sur la biodiversité et le climat, problème de 

passation de marchés 
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 Social : insécurité permanente, îlots d’inapplication du projet, pluralités de logiques 

internes, compréhension diffuse de la notion de la notion du projet, mélange de rôle au 

niveau des parties prenantes, croissance démographique  

 Politiques : application des textes, respect des engagements, politisation du 

développement local, difficulté de mise en œuvre des accords sur la biodiversité et le 

climat, problème de passation de marchés, dépravation des mœurs aux fins marchandes 

 Environnement : territorialisation des documents de gouvernance environnementale et 

climatique, déforestation 

 Culturel : dépravation des mœurs aux fins marchandes 

 Technologie : pratiques de salinisation, absence de vecteurs de transfert de technologie  

 Genre : organisation des femmes autour des marchés de bois, division sexuée des 

activités du projet 

Internes, au projet, les faiblesses sont interprétées comme des freins à la mie sen en œuvre du 

projet. Ils en constituent même les inerties. L’essentiel des obstacles sont d’ordre politique et 

économique. 

2.5. Description de la situation 

La Mairie de Ouidah organisme ayant porté ce projet vers le Fonds National pour 

l’Environnement et le Climat (FNEC) a signé une convention de financement 05 mars 2019 à 

l’issue de l’appel à projets 2018 du FNEC. La première tranche du financement a été mise à sa 

disposition le jeudi 14 mars 2019 pour démarrer la mise en œuvre des activités du projet.  

Après dix (10) mois de mise en œuvre, précisément en décembre 2019, quelques goulots 

d’étranglement ont été notés et ont entravé la mise en œuvre de ce projet en cours de 

financement. L’une de ces difficultés est le blocage du processus de passation de marchés pour 

recruter le prestataire qui doit livrer les intrants (bois énergie) sur les quatre (04) marchés ruraux 

déjà construits.  Le bois énergie est au profit des femmes qui transforment le sel à Ouidah afin 

de réduire leur pression sur la coupe anarchique des mangroves. Et pour atteindre cet objectif, 

50 ha de plantation d’acacia (plantes à croissance rapide servant de bois énergie) ont été 

installées à Gakpé un arrondissement de Ouidah. En attendant la maturité de cette plantation, 

une partie des ressources du projet devra servir à alimenter les marchés de vente de bois énergie 

au profit de cette communauté de femme. Les subventions transférées par le FNEC à la Mairie 

de Ouidah, dorment depuis deux ans à la recette perception et n’attendent que l’aboutissement 

du processus de passation de marché pour être consommée.   
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Malgré les interactions et l’appui du Préfet de l’Atlantique les marchés de bois de feu ne sont 

pas rendus fonctionnelles. Or, la mise en place des marchés de bois de feu au profit des femmes 

transformatrices du sel constitue la deuxième plus grande activité après le reboisement de 50 

hectares de terres avec l’acacia à GANKPE. En outre, on note une certaine désacralisation des 

écosystèmes de mangroves par le bafouement des principes de conservation des forêts.  

Ces principes s’inscrivent dans la gestion durable de l’écosystème. Elle consistait 

fondamentalement en la régulation de l'accès à la ressource et à sa sacralisation lorsque 

l'ensemble de la communauté constata une mauvaise exploitation.  

Á l’instar de toutes les zones humides de Ouidah, la régulation de l’accès à la mangrove était 

assurée par la divinité zangbéto. D’autres divinités comme Avlékété en assurent également la 

surveillance et le contrôle. C’est au nom de cette proximité religieuse que les acteurs 

ordonnaient quand et comment il faut extraire les palétuviers de la mangrove. Dès lors aucune 

pratique religieuse ne peut avoir lieu sans leur consentement. C’est au nom de celle-ci qu’est 

annoncé aussi bien la fermeture et l’accès sur le site. 

2.6. Pratiques économiques et sociales 

La présence des mangroves assure à Ouidah est une source économique. En ce sens, les 

Activités Génératrices de revenus menées autour d’elles par les femmes permettent à ces 

dernières de faire face aux différents besoins : la subsistance, les soins de santé, la scolarité des 

enfants, etc. De même, le projet est porteur de nombreux emplois directs et indirects. 

Cependant, la division sexuée des activités du projet n’arrange guère une réelle participation 

des femmes selon l’approche genre recommandée à son élaboration. Par conséquent, les profits 

sont plus au masculine de par les usages sociaux que les acteurs font de la mangrove dans 

plusieurs activités locales comme l'indique le tableau ci-dessous. 

Tableau 3 : Détail sur les activités génératrices de revenus autour de la mangrove 

N° Activités et pratiques humaines Usages sociaux de la mangrove 

01 Saliculture  
Bois de palétuviers pour la cuisson rapide du sel, 

fabrication de dispositif de filtrage 

02 Commerce de bois Vente de palétuviers 

03 Recherche/coupe de bois 

Cuisson des repars ; planches, poteaux, et traverses 

dans la construction des maisons et paillotes ; 

fumage de poissons 

04 Pêche continentale Reproduction des poissons, fabrication de navettes 

Source : Gnanvi A., 2023, travaux de terrain 
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3. Discussion 

Cette recherche sur les tendances lourdes à l’objectivation du projet de gestion durable des 

mangroves montre bien les enjeux qui découlent de la préservation des zones humides. 

L’atteinte des engagements est prise dans l’étau bicéphale de deux facteurs : les faiblesses et 

menaces. Ceux-ci constituent des tendances lourdes à la gestion durable du projet. Les Etudes 

Nationales de perspective à Long terme, Bénin Alafia 2025 la définit comme tout mouvement 

affectant sur une longue période un phénomène dont l’infléchissement est très lent dans la 

période étudiée. En ce sens, elle comporte souvent des éléments d’inertie mais qui peuvent 

parfois faire l’objet d’inflexion. (NLTPS-Bénin Alafia 2025 : 197). 

En effet, la diversité biologique en milieu humide rural est généralement confrontée à des 

pressions démographiques et foncières telles que l’étalement, les conflits entre l’homme et la 

nature, la déforestation, l’accumulation de déchets solides, et liquides, fragmentation de 

l’habitat, des incendies en zones périurbaines (T. Trzyna, 2014 : 6). Ces pressions démo-

foncières présentent de nombreuses conséquences pour la conservation de l’environnement en 

général et en particulier pour les aires protégées du pays (N. Sako et al. 2013 : 5)  

Les riverains de ces sites s’identifient par leur culture dont ils expriment la sauvegarde à travers 

le sentiment d’attachement qu’ils présentent comme leur terre d’appartenance. Ils sont attachés 

à leurs terres qui constituent pour eux, un repère culturel. L’analyse des connaissances des 

populations riveraines autochtones et les activités de transformation auxquelles ils sont 

identifiés révèlent principalement trois aspects. D’abord, l’on note les connaissances liées aux 

cultes et rituels, ensuite celles relatives à l’histoire d’appartenance culturelle, et enfin la perte 

d’accès aux ressources naturelles et la problématique de la rémunération. Ceci interpelle 

l’approche participative des acteurs au projet de développement communautaire ou local. Deux 

aspects sont indispensables à la bonne marche de la gestion participative. Il s’agit notamment 

de la communication et de la valorisation économique (création d’activités génératrices de 

revenus pour les populations). Ensuite, au niveau du site, si la communication est plus ou moins 

effective, les activités génératrices de revenus quant à elles existent et sont menées en 

l’occurrence par les femmes. Cette position s’inscrit effectivement dans celui de Y.C Akoué et 

al. (2017 : 188) qui sont corroborer par L. Sauvé. (1997 : 173), qui propose l’éducation 

environnementale alors que A. Diemer. (2013, p. 6) c’est plutôt l’éducation au développement 

durable. Selon lui, l’environnement ne constitue qu’un pilier du développement durable alors 

que les valeurs éducatives doivent pouvoir intégrer à la fois des dimensions économiques, 

écologiques et culturelles. 
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Conclusion 

Au regard de l’analyse diagnostique et du repérage des tendances lourdes à l’objectivation de 

la gestion durable des mangroves, il apparaît que les facteurs fondateurs de la durabilité des 

initiatives de restauration et de conservation de cet écosystème reposent sur le cadre 

institutionnel de mise en œuvre du projet, le cadre de coordination, la transversalité des 

pratiques, l’approche participative et le renforcement des capacités. Ces différents facteurs 

renvoient à des significations précises. Le cadre de coordination requiert l’idée selon laquelle 

face à une multiplicité d’acteurs, la coordination est appelée à s’opérer à travers des 

instruments/outils. Le cadre institutionnel, quant à lui, renvoie à un fonctionnement basé sur 

des instances ou organes de décision appropriés, des règles de procédure clairement définies, la 

représentativité et la qualification des représentants.  

En ce qui concerne la transversalité des pratiques, l’on note qu’en raison du caractère 

interdépendant et complémentaire des secteurs d’activités, la problématique de gestion des 

mangroves doit être appréhendée dans une approche globale ou transversale. Il s’agit d’une 

approche participative pour rendre compte de l’efficacité des politiques publiques dans une 

démarche d’ouverture aux acteurs concernés. Cela nécessite, par ailleurs, le renforcement des 

capacités de ces derniers à travers des formations appropriées. Car, la conduite des activités 

publiques n’est pas donnée. Elle recommande donc, pour éviter les biais de mesure, la 

transparence en ce qui concerne la collecte des données, leur archivage et une stratégie 

d’informations et de communication. 
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